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Résumé  

Cet article se focalise sur l’analyse du lien de la perception de la  justice organisationnelle 

comme principale pratique organisationnelle de la responsabilité sociale des entreprises (RSE) 

et l'intention des employés de rester dans leur organisation (entreprise) au Maroc via l'effet 

médiateur de l'engagement organisationnel reconceptualisé par Klein et al.(2012). Il s'agit d'une 

nouvelle conceptualisation de l'engagement qui n'avait apparemment pas été testée dans la 

relation entre les perceptions des pratiques organisationnelles de la responsabilité sociale des 

entreprises (RSE) et l'intention de rester. Cette étude vise donc à analyser l'engagement d'un 

point de vue différent, unidimensionnel, plutôt que multidimensionnel. 

Les résultats de l'étude montrent que : Les justices, distributive et informationnelle, impactent 

positivement et significativement l’engagement organisationnel, tandis que l’impact de la 

justice procédurale et celle de la justice interpersonnelle ne sont pas significatifs. 

La justice distributive a un impact positif et significatif sur l’intention de rester. L’impact de la 

justice procédurale est positif mais non significatif sur l’intention de rester, celle de la justice 

interpersonnelle est négatif et significatif sur l’intention de rester et de la justice 

informationnelle est positif et non significatif sur l’intention de rester.  

L’engagement organisationnel a un impact positif et significatif sur l’intention de rester et agit 

comme variable médiatrice partielle entre la justice distributive, la justice procédurale et 

l’intention de rester, tandis qu’il agit comme variable médiatrice totale entre la justice 

interpersonnelle, la justice informationnelle et l’intention de rester. 

Mots-clés : responsabilité sociale des entreprises (RSE), justice organisationnelle, engagement 

organisationnel, intention de rester, théorie des parties prenantes, théorie de l’enracinement de 

l’emploi, théorie de l’identité sociale. 
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Abstract  

This article focuses on analyzing the link between the perception of organizational justice as 

the main organizational practice of corporate social responsibility (CSR) and employees' 

intention to remain in their organization (company) in Morocco via the mediating effect of 

organizational commitment reconceptualized by Klein et al. (2012). This is a new 

conceptualization of commitment that had apparently not been tested in the relationship 

between perceptions of organizational corporate social responsibility (CSR) practices and the 

intention to remain. This study therefore aims to analyze commitment from a different, one-

dimensional perspective rather than a multidimensional one. 

The results of the study show that: Distributive and informational justice have a positive and 

significant impact on organizational commitment, while the impact of procedural justice and 

interpersonal justice is not significant. 

Distributive justice has a positive and significant impact on the intention to stay. The impact of 

procedural justice is positive but not significant on the intention to stay, that of interpersonal 

justice is negative and significant on the intention to stay, and that of informational justice is 

positive and not significant on the intention to stay.  

Organizational commitment has a positive and significant impact on intention to stay and acts 

as a partial mediating variable between distributive justice, procedural justice, and intention to 

stay, while it acts as a total mediating variable between interpersonal justice, informational 

justice, and intention to stay. 

Keywords: corporate social responsibility (CSR), organizational justice, organizational 

commitment, intention to stay, stakeholder theory, job embeddedness theory, social identity 

theory. 
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Introduction 

Dans un contexte où les attentes des parties prenantes internes (employés) et externes 

(consommateurs, investisseurs, communautés locales, etc.) sont de plus en plus axées sur des 

pratiques éthiques et socialement responsables, la responsabilité sociale des entreprises (RSE) 

à travers sa pratique organisationnelle relative à  la justice organisationnelle, est devenue un 

élément stratégique inévitable pour des organisations (entreprises) souhaitant se démarquer 

dans son environnement ou dans son marché cible. La justice organisationnelle est une pratique 

organisationnelle de la RSE intéressant  aux chercheurs depuis plusieurs années,  et  ayant une 

grande importance en matière des sciences gestion (Colquitt, 2001; Nasr et al., 2009, p. 3) en 

raison des répercussions importantes qu’elle peut avoir au sein des organisations.  Elle peut 

d’un côté avoir des répercussions néfastes telles que : l’intention de départ de certains employés, 

des départs qui pourront par la suite générer des coûts significatifs liés aux  recrutement des 

nouveaux employés, à la sélection d’un profil de qualité, à la formation, à la productivité, à la 

qualité des services et de produits (De Gieter et al., 2012; Pilar de Luis Carnicer et al., 2004), 

etc. Ces différents coûts causent  des nombreuses  pertes d’argent pour des entreprises, bien 

entendu,  en dépendant du profil et du poste occupé par l’employé (Park, 1994, cité par, 

Tremblay, 2014, p. 2), de ce fait la rétention de personnel (l’intention de rester salarié dans 

l’entreprise) est devenue un enjeu  considérable pour les gestionnaires des ressources humaines, 

surtout dans un contexte  caractérisé  par un  manque de main d’œuvre qualifié et compétente 

capable d’assurer la pérennité de l’entreprise (Blais, 2005, p. 2).  

Et d’un autre côté, la mise en place des bonnes pratiques de justice organisationnelle permettra 

d’avoir des employés satisfaits, engagés, motivés, capables de s’adhérer aux objectifs de 

l’organisation. Cette mise en place pourra être considérée comme  un levier essentiel  et 

nécessaire à l’émergence des organisations  saines,  durables  et  en  bonne  santé (Bachisse, 

2021, p. 59). 

Selon Michel Hopkins., (2004, p. 1), « la responsabilité sociale des entreprises(RSE) consiste 

à traiter les parties prenantes de l'entreprise de manière éthique ou responsable ». On entend 

par « éthique ou responsable », le traitement aux parties prenantes d'une façon jugée acceptable. 

Pour cet auteur, « l'objectif général de la responsabilité sociale est de créer des niveaux de vie 

de plus en plus élevés, tout en préservant la rentabilité de l'entreprise, pour les parties 

prenantes internes et externes à l'entreprise » (Hopkins, 2004), à ce propos, on peut donc dire, 

que la RSE s’encline dans l’amélioration des divers facteurs touchant ses parties prenantes, à 
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titre d’exemple, on trouve l’amélioration des conditions de travail, qui est d’un facteur clé pour 

l’engagement organisationnel des employés. Cet  engagement organisationnel des employés, 

conçu « comme un type de lien particulier et psychologique que l’employé maintient avec son 

organisation (entreprise)» (Klein et al., 2012), est ce que permet aux employés  de se dévouer 

volontairement et de contribuer activement aux objectifs de l'entreprise, il reste par 

conséquence,  perçu comme un facteur clé dans le développement de la performance et de la 

compétitivité organisationnelle. 

L'intention de rester, entendue comme la volonté d’un salarié de maintenir leur lien d’emploi 

avec l'organisation, est fortement liée au niveau d'engagement organisationnel des employés. 

En effet, plusieurs études ont montré que l’engagement organisationnel est un bon prédicteur 

de l’intention de rester au sein d’une organisation. On constate à travers la littérature que les 

employés qui perçoivent leur organisation (entreprise) comme étant éthiques et socialement 

responsable sont plus susceptibles de s'engager durablement à l'organisation. La RSE joue ainsi 

un rôle remarquable dans le développement de cet engagement organisationnel des employés. 

Et comme le souligne Aggarwal et Kumar Singh, (2018, p.8), « la RSE est un instrument clé 

pour attirer une main-d'œuvre de qualité (Ghmari et al., 2024; Greening & Turban, 2000) 

permettant de promouvoir des résultats favorables au travail des employés sous la forme d'un 

engagement organisationnel (Alnehabi & Al-Mekhlafi, 2023; Chatzopoulou et al., 2022; 

JOSEPH, 2024; Peterson, 2004; Régis Kpossa, 2015), d'une satisfaction au travail ( Kelley, K ; 

Glavas, 2014), d'une identification à l'organisation (Kim et al., 2010) ». 

L'intention de rester, motivée par un engagement organisationnel renforcé par des bonnes 

pratiques organisationnelles de la RSE (justice organisationnelle), devient alors un avantage 

stratégique pour des organisations (entreprises). Un environnement de travail perçu comme 

équitable, éthique et responsable est une source d’avantage concurrentielle sur le marché en 

général, et le marché d'emploi en particulier, pouvant contribuer à la fidélisation des employés, 

à leur motivation, à leur satisfaction, à leur loyauté ainsi qu’à leur bien-être au travail. En retour, 

des employés engagés, motivés, satisfaits, sont plus susceptibles de fournir une performance 

optimale au travail, de s'adhérer aux objectifs à long terme de l’organisation (entreprise), ainsi 

que de défendre et promouvoir ses valeurs à l'extérieur de l’organisation. 

Notre travail se focalise sur l’examen du lien existant entre les pratiques organisationnelles de 

la responsabilité sociale des entreprises (RSE) et l'intention des employés de rester au sein de 

l'organisation (entreprise) au Maroc via l’engagement organisationnel. On souhaite à travers 
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cette formulation, répondre à la question principale suivante : dans quelle mesure, la justice 

organisationnelle, en tant que pratique organisationnelle de la responsabilité sociale des 

entreprises (RSE) impacte-t-elle l’intention des employés de rester dans l’organisation 

(entreprise) dans le contexte marocain via l’effet médiateur de l’engagement organisationnel ?  

La réponse à cette question principale, se fera en répondant aux questions détaillées suivantes : 

La justice organisationnelle impacte-t-elle l’intention de rester?, la justice organisationnelle 

impacte-t-elle l’engagement organisationnel ?, l’engagement organisationnel impacte-t-il 

l’intention de rester?, le lien entre la justice organisationnelle et l’intention de rester peut-il être 

médiatisé par l’engagement organisationnel? . Afin d’apporter des éléments de réponse à nos 

interrogations, ce travail est organisé de la manière suivante : 

Le premier point est focalisé sur la revue de littérature. Le deuxième point est ancré sur le 

modèle et les hypothèses de recherche. La méthodologie de recherche est abordée dans le 

troisième point, le quatrième point est consacré aux résultats et discussions et finalement nous 

avons passé à la conclusion en mettant l’accent sur les apports de la recherche, les limites de la 

recherche ainsi que sur les pistes de recherche futures. 

1. Revue de littérature :  

1.1. La justice organisationnelle comme pratique de la RSE 

La RSE a été définie selon Michel Hopkins., (2004, p. 1), « comme étant  le traitement des 

parties prenantes (employés) de l'entreprise de manière éthique ou responsable », cette 

définition nous renvoie à l’aspect particulier des pratiques organisationnelles liées à la justice 

organisationnelle, qui est conçue comme  étant «  la manière dont l’employé perçoit qu’il est 

traité par son organisation(entreprise) » (Adams, 1965; Greenberg, 1990). 

Le tableau suivant montre les différentes pratiques de la justice organisationnelle perçue comme 

socialement responsable : 
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Tableau 1. Classification des dimensions de la justice organisationnelle, les valeurs et les 

actions à entreprendre ou à mettre en place. 

Dimension de la 

justice 

organisationnelle 

Valeurs de 

référence 

Actions à mettre en 

place 

 

 

Justice 

distributive 

Adéquation de la 

répartition des 

contributions 

Equité La rémunération 

individuelle des 

employés doit être 

proportionnelle à leur 

contribution à 

l'organisation. 

Egalité Proportionner à 

chaque employé une 

rémunération au 

moins égale. 

Besoin Fournir une prestation 

en fonction de ses 

besoins personnels. 

 

 

 

 

 

Justice 

procédurale 

Adéquation du 

processus 

d'évaluation des 

résultats 

Consistance Tous les employés 

doivent être traités de 

la même manière. 

Impartialité Aucune personne ou 

groupe doit faire 

l'objet de 

discrimination ou de 

mauvais traitement. 

Précision Les décisions doivent 

être fondées sur des 

informations exactes 

et véridiques. 

Représentation 

Des parties 

prenantes 

Les acteurs impliqués 

doivent avoir 

représentation dans la 

prise des décisions. 

Correction Il doit y avoir un 

processus d'appel ou 

de correction des 

erreurs. 

Ethique Les normes de 

conduite 

professionnelle 
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doivent être 

respectées. 

Justice 

interactionnelle 

Qualité des 

relations entre les 

managers qui 

prennent des 

décisions et les 

employés affectés 

par leurs 

décisions. 

Justice 

interpersonnelle 

Le traitement d'un 

employé doit être 

digne, courtois et 

respectueux. 

Justice 

informationnelle 

Il doit y avoir un 

échange 

d'informations 

pertinentes avec les 

employés. 

Source : Adapté à Cropanzano et al, (2007)  

La mise en place des pratiques RSE au sein des entreprises, est un facteur clé de réussite pour 

des organisations puisqu’elle permet aux entreprises d’améliorer leur image de marque et leur 

réputation qui sont des facteurs importants de la compétitivité d’une entreprise en leur 

permettant de gagner la confiance et la loyauté de leurs parties prenantes. En plus, elle 

« favorise la création d'un environnement de travail attractif pour des collaborateurs 

compétents et motivés, grâce à des conditions de travail attrayantes et aux ressources mises en 

place par l'entreprise. Cela se traduit par une amélioration du climat de travail, la promotion 

d'un dialogue social harmonieux au sein de l'entreprise, ainsi qu'une augmentation à long 

terme de la productivité et de sa qualité grâce à la satisfaction et à l'engagement accru des 

employés » (Ghmari et al., 2024). Cet engagement d’un employé dans son lieu de travail en 

raison su lien psychologique qu’il maintient avec son environnement de travail peut se traduire 

en intention comportementale de rester dans l’organisation. 

1.2. L’intention de rester 

L’intention en elle-même, est considérée comme étant  un indicateur précis du comportement 

ultérieur (Igharia et Greenhaus, 1992). Selon Mueller et al (1992, p. 214), l’intention de rester  

fait référence à l’intention de l’employé de maintenir son adhésion comme membre au sein de 

l’organisation, pour ces auteurs, il s’agit d’une forme d’engagement comportemental qui décrit 

la probabilité d’un employé à maintenir le lien d’emploi.  D’après Sousa-Poza et Henneberger 

(2004, p. 113), l’intention de rester peut être définie comme étant « la probabilité (subjective) 

qu’un individu conserve son emploi à l’intérieur d’une certaine période de temps ». L’intention 

de rester contraste avec l'intention de quitter, celle dernière est la mesure la plus explorée dans 
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les recherches (Cohen-Charash et Spector, 2001; Deconinck et Johnson, 2009; Griffeth et al., 

2000; Lambert et al., 2010; Nadiri and Tanova, 2010; Poon, 2012; Siers, 2007). 

D’après Muhammad et Umar(2012, p. 417), l’intention de rester est définie comme l’intention 

des employés de rester fidèles dans l’organisation, pendant une longue durée  et avec la même 

relation au travail et à leur employeur. Cette intention de rester, peut être expliquée par la théorie 

l’enracinement de l’emploi de Mitchell et al. (2001) qui estime que l’individu reste dans son 

entreprise parce qu’il se trouve dans un environnement qui l’empêche de quitter l’entreprise. 

Ils préfèrent donc maintenir le lien d’emploi. Ils se sentent enracinés en raison de divers liens 

qu’ils maintiennent et qui   leurs permettent d’être étroitement liés avec les autres et leurs 

activités. Ils sont en meilleure adéquation avec leur travail et leur collectivité. Quitter leur 

entreprise leur demanderait de grands sacrifices. Cette théorie comporte trois dimensions (le 

lien, l’adéquation et le sacrifice) considérées importantes dans et en dehors du travail. 

• Les liens : font référence aux connexions formelles et informelles entre un salarié ou 

employé et les institutions ou les autres. Plus le lien entre l’employé et l’institution est 

important, plus l’employé est lié à son entreprise ou à son organisation. Cette théorie 

permet de faire l’état sur le maintien du lien d’emploi. 

• L’adéquation : est considérée comme étant la compatibilité et le confort d’un employé 

avec son organisation. Selon la théorie de l’enracinement de l’emploi de Michell et al. 

(Mitchell et al., 2001), les valeurs personnelles d’un employé, les objectifs de carrières 

et les plans pour l’avenir d’un employé doivent être en adéquation avec la culture 

organisationnelle et les exigences de son travail (les connaissances liées à l’emploi, les 

compétences et les capacités). L’adéquation d’un employé avec son travail et son 

organisation est liée à son engagement vis-à-vis l’organisation. Lorsque l’employé est 

en adéquation avec son environnement organisationnel, cela réduira le turnover et 

favorisera donc l’intention de rester dans l’entreprise(Snow, 2002). 

• Le sacrifice : concerne les avantages de toute nature que les employés peuvent perdre 

en quittant leur travail, par exemple, ils peuvent perdre une équipe de travail très 

efficace, etc. Les avantages acquis comme le calcul de la retraite, les partages de 

bénéfices, peuvent constituer par ailleurs, un frein pour quitter l’entreprise. 

La majorité des études se concentrent sur l’intention de rester volontairement, car cette intention 

(accès sur l’intérêt personnel) est plus significative au sein de l’entreprise que l’intention de 
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rester involontairement. Cette intention de rester volontairement peut être associée à la 

reconceptualisation de l’engagement organisationnel de Klein et al (2012). 

1.3. L’engagement organisationnel 

L'engagement est omniprésent sur le lieu de travail et il a été démontré que ses résultats sont 

importants pour les organisations (Becker, Klein, & Meyer, 2009 ; Cooper-Hakim& 

Viswesvaran, 2005, cités par, Klein et al., 2014). La présente étude a pour ambition de présenter 

l’engagement organisationnel de Klein et al.,(2012) en tant que variable intermédiaire de la 

recherche. Il s’agit d’une nouvelle conceptualisation de l’engagement qui apparemment n’avait 

pas encore été testé dans l’analyse du lien entre la justice organisationnelle, comme pratique 

organisationnelle de la responsabilité sociale des entreprises et l’intention de rester dans 

l’entreprise (organisation). Il s’agit donc d’une étude qui a pour ambition d’analyser 

l’engagement d’un point de vue différent et unidimensionnel (Klein et al., 2012) et non pas d’un 

point de vue multidimensionnel (Allen et Meyer, 1990) et à travers ses différents types 

(normatif, affectif et calculé). Cette dernière, a été objet de certaines critiques dans la littérature. 

Par ailleurs, étudier l'importance de la RSE sur l’intention de rester dans l’entreprise via l’effet 

de médiateur de l’engagement organisationnel reconceptualisé de Klein et al.,(2012) demeure 

donc d’intérêt relevant et pouvant être une contribution scientifique pertinente pour cette 

recherche. 

Selon Klein et al.,(2012, p. 137), « l’engagement est considéré comme étant un type de lien 

psychologique et particulier reflétant le dévouement volontaire, le dédicace et la responsabilité 

envers une cible ».  

Dans le milieu de travail, les individus forment de multiples attachements ou liens 

psychologiques. Au cours de dernières années, un large éventail de liens a été qualifié 

d'engagement dans la littérature de gestion. Ces liens peuvent être différenciés en termes de 

type et de cible.  

Le type de lien fait référence à la forme dont le lien est vécu. Et  la cible, considérée comme 

préférence des auteurs de cette reconceptualisation, désigne  les centres spécifiques auxquels 

un lien est formé - par exemple, l'organisation employeuse, les associations professionnelles, 

les équipes de travail, etc., (Klein et al., 2012).  

Klein et al pensent que l'engagement a dû être  reformulé en tant que type de lien particulier, 

appliqué de manière plus cohérente sur les cibles du lieu de travail, afin de rester un concept 
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unique et pertinent favorisant la compréhension et la gestion du comportement organisationnel 

(Klein et al., 2012).  

La reconceptualisation de l’engagement de Klein et al., (2012), fournit une théorie unique, plus 

précise et plus utile, applicable à l'étude des engagements en milieu de travail. La clarté est 

fournie par le caractère distinctif de la construction et en différenciant l'engagement des autres 

constructions. Il s’agit d’un modèle général de l’engagement susceptible d’être appliqué à 

plusieurs cibles. Klein et al., affirment que l'engagement a la même signification et fonctionne 

de manière similaire pour toutes les cibles. 

Cette reconceptualisation facilite l'examen simultané de plusieurs engagements ainsi que 

l’étude des différentes cibles d’engagement.  De même, elle facilite en pratique la prédiction et 

les compréhensions plus précises des pensées, des sentiments et des actions des membres de 

l'organisation. 

Le caractère distinctif de la reconceptualisation de l’engagement se base sur le fait d’avoir 

introduit la notion de « type particulier de lien », cette particularité a permis d’éliminer les 

éléments confondus du concept de l’engagement organisationnel multidimensionnel. Les 

auteurs se fondent sur la définition donnée par les premiers chercheurs sur l'engagement portant  

sur les « différents types de liens psychologiques que les individus forment avec les 

organisations » (par exemple, Etzioni, 1961 ; Kanter, 1968, cités par, Klein et al., 2012), du fait 

que les différents types de liens reflètent des phénomènes psychologiques distincts découlant 

de circonstances différentes et ayant des implications psychologiques et comportementales 

différentes, il devient donc judicieux d’affirmer  que tous les liens ne devraient pas être appelés 

"engagement". En autre, « toutes les obligations sur le lieu de travail ne sont pas 

d’engagements ». 

Le fait de considérer tous les liens comme un engagement a donné lieu à : 

• Des conceptualisations amorphes qui manquent de clarté,  

• Des définitions et des mesures confuses,  

• Des modèles encombrants pour examiner les engagements multiples. 

La reconceptualisation de l’engagement apporte une clarté conceptuelle et répond aux questions 

sur ce que signifie être engagé, ainsi qu'aux critiques selon lesquelles le concept d'engagement 

est redondant en éliminant le besoin d’avoir des concepts auxiliaires (Klein et al., 2012).  
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2. Développement des hypothèses et le modèle de recherche 

2.1. Hypothèses de la recherche   

Avant de t’entamer la partie empirique de notre étude, il est important de reprendre par souci 

de clarté, toutes les hypothèses de recherche qu’on souhaite vérifier, et qui sont :  

• La relation entre la justice organisationnelle, l’engagement organisationnel et 

l’intention de rester  

La relation entre la justice distributive, l’engagement organisationnel et l’intention de rester 

dans l’entreprise est cohérente avec l'idée de la théorie de l'équité d'Adams (1963). Cette théorie 

suggère que les perceptions que les salariés  ont de la justice  « en fonction des rétributions 

reçues et des contributions apportées (Adams, 1963, p. 424) », impactent leur intention de 

rester dans l’organisation employeuse via effet médiateur de l’engagement organisationnel. 

Tandis que, la relation entre la justice procédurale  et l’intention de rester est cohérente avec 

l'idée  de la théorie  de Leventhal (1980). Cette théorie met en exergue que le respect des règles 

procédurales aura un impact positif sur l’engagement organisationnel des employés dans leur 

lieu de travail (Tremblay, 2014, p. 63) et conduirait à l’intention de rester.  

De même, la théorie de l’échange social présente la relation entre l’employeur et l’employé 

comme une série d’échanges. Selon Blau (1964, pp. 91–92),  l’échange social peut être défini  

comme « les actes volontaires d’individus motivés par les retours que ces actes sont supposés 

apporter et qu’ils apportent effectivement de la part des autres ». Il est donc important de tenir 

compte de la qualité des relations entre les managers qui prennent des décisions et les employés 

affectés par leurs décisions. La manière donc les perceptions de justice interactionnelle 

(interpersonnelles et informationnelles) sont perçues influence l’engagement des employés. 

Ainsi que leur intention de rester dans l’organisation. Les hypothèses 1 et 2 restent formulées 

comme suit : 

Hypothèse 1 : La justice organisationnelle perçue a un impact positif et significatif sur 

l’intention de rester 

– H1a : la justice distributive a un impact positif et significatif sur intention de rester 

– H1b : la justice procédurale a un impact positif et significatif sur intention de rester 

– H1c : la justice interpersonnelle a un impact positif et significatif sur intention de 

rester 
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– H1d : la justice informationnelle a un impact positif et significatif sur intention de 

rester 

Hypothèse 2 : la justice organisationnelle perçue a un impact positif et significatif sur 

l’engagement organisationnel  

– H2a : la justice distributive a un impact positif et significatif sur l’engagement 

organisationnel 

– H2b : la justice procédurale a un impact positif et significatif sur l’engagement 

organisationnel 

– H2c : la justice interpersonnelle a un impact positif et significatif sur l’engagement 

organisationnel 

– H2d : la justice informationnelle a un impact positif et significatif sur l’engagement 

organisationnel 

• La relation entre l’engagement organisationnel et l’intention de rester  

Klein et al., (2012, p. 137), ont défini l’engagement comme étant un continuum des liens 

psychologiques reflétant le dévouement volontaire, le dédicace et la responsabilité envers une 

cible. Cette manière de définir l’engagement organisationnel est identifié à la notion des liens 

de la théorie de l’enracinement de Mitchell (2001). Ces liens, font référence aux connexions 

formelles et informelles entre un salarié ou employé et les institutions ou les autres. Plus le lien 

entre l’employé et l’institution est important, plus l’employé est lié à son entreprise ou à son 

organisation. Cette théorie permet de faire l’état sur le maintien du lien d’emploi.  Dans le 

milieu de travail, les individus forment des multiples attachements ou liens psychologiques. 

Fort est de constater que plus l’employé est attaché psychologiquement à son organisation ou à 

sa cible de travail plus l’intention de rester dans son organisation employeuse augmente. 

L’hypothèse 3 de notre recherche reste formulée comme suit : 

Hypothèse 3 : l’engagement organisationnel a un impact positif et significatif sur l’intention de 

rester 
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• Le rôle médiateur de l’engagement organisationnel dans la relation entre les 

perceptions de la justice organisationnelle et l’intention de rester 

Diverses théories comme celles de l’équité d’Adams (1963), celle de l’échange social de Blau 

(1964) et celle de Leventhal (1980), ont été mobilisées dans la littérature afin de faire le lien 

entre les perceptions de la justice organisationnelle et l’intention de rester dans l’organisation. 

La théorie de l’équité d’Adams (1963) suggère que les perceptions que les employés ont de 

l’équité « en fonction des rétributions reçues et des contributions apportées (Adams, 1963, p. 

424) », impacterait l’intention de rester dans l’organisation (entreprise) via l’engagement 

organisationnel. La justice distributive joue donc un rôle important en tant que prédicteur de 

l’intention de rester. De même, la justice organisationnelle s’inscrit dans la perspective de la 

théorie d’échange de Blau (1964) d’après laquelle les attitudes et les comportements des salariés 

sont déterminés par les bénéfices (rétribution) que ceux-ci reçoivent de la part de ces supérieurs 

ou plus particulièrement de ceux qui les emploient. La tendance du salarié s’inscrit donc dans 

le développement des comportements de réciprocité (Lavelle et al., 2007). L’employé qui 

bénéficie d'une allocation équitable des ressources (norme de réciprocité), percevra une justice 

distributive (Tremblay, 2014, p. 62) Cette perception impactera positivement les attitudes et les 

comportements des employés et se traduira en forte intention de rester dans l’organisation 

(entreprise). Les employés réagissent de manière orientée à l’équité de leurs partenaires 

d’échange(Aryee et al., 2002; Rupp & Cropanzano, 2002). En outre, la théorie  de Leventhal 

(1980) suggère que le respect des règles procédurales aura un impact positif sur l’intention de 

rester dans l’organisation via l’effet médiateur de l’engagement organisationnel (Tremblay, 

2014, p. 63). En plus, la manière donc les employés perçoivent qu’ils sont traités par son 

organisation, et de la manière donc les informations circulent au sein de l’entreprise est un 

aspect aussi important au sein des entreprises adoptant des pratiques socialement responsables. 

Ces différentes théories ont permis de formuler l'hypothèse 4, à travers ses hypothèses dérivées, 

comme suit : 

Hypothèse 4 : l’engagement organisationnel agit comme variable médiatrice entre la justice 

organisationnelle et l’intention de rester 

– H4a : l’engagement organisationnel agit comme variable médiatrice entre la justice 

distributive et intention de rester, 

– H4b : l’engagement organisationnel agit comme variable médiatrice entre la justice 

distributive et intention de rester, 
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– H4c : l’engagement organisationnel agit comme variable médiatrice entre la justice 

interpersonnelle et intention de rester, 

– H4d : l’engagement organisationnel agit comme variable médiatrice entre la justice 

informationnelle et intention de rester, 

Les hypothèses formulées sur la base des idées des théories et des résultats de travaux antérieurs 

ont permis d’élaborer notre modèle de recherche présenté dans la figure N°1. 

2.2. Modèle de la recherche    

Le modèle conceptuel de notre recherche présente trois types de variables : 

Figure N°1. Modèle conceptuel de la recherche 

Variable indépendante                        Variable médiatrice                   Variable dépendante 

Justice organisationnelle 

Comme pratique de RSE 

 

 

 

 

 

 

 

Source : élaboré à partir de la revue de littérature 

NB : l’hypothèse H4 est liée à la médiation 

3. Méthodologie de recherche   

3.1. Echantillonnage 

  Le présent travail de recherche essaie de vérifier un ensemble de relations entre les variables 

explicatives du modèle conceptuel (justice organisationnelle comme pratique de la RSE), la 

variable médiatrice (l’engagement organisationnel) et la variable à expliquer (l’intention de 

rester employé dans l’entreprise). Afin de répondre à notre objectif de recherche, nous avons 
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choisi de tester notre modèle conceptuel, en nous inscrivant dans une approche quantitative, à 

travers l’administration d’un questionnaire auprès des employés non-cadres du secteur privé au 

Maroc. Parmi les 237 questionnaires recueillis, 212 respectent les conditions d’inclusion. 

3.2. Echelle de mesure  

Pour tester notre modèle conceptuel de recherche ainsi que les hypothèses correspondantes, on 

a fait une sélection des mesures adéquates pour les variables de notre modèle de recherche. On 

a repris pour certaines variables, les échelles de mesure fournies par la littérature sans effectuer 

de modification. Pour d’autres variables, nous les avons modifiées, afin de rendre les échelles 

de mesure applicables en français. Les échelles de mesure adoptées pour les différents types de 

variables de notre modèle de recherche présentent des bons résultats psychométriques et restent 

comme suit :  

Tableau 2. Échelles de mesure des variables du modèle de recherche 

Variables Auteurs de référence 

La justice 

distributive 

Echelles de  mesure de Colquitt (2001, p. 389) 

contenant 4 items basés sur le modèle de 

Leventhal (1976). 

La justice 

procédurale 

Echelles de mesure de Colquitt (2001, p. 389) 

contenant 5 items inspirés de Thibault et 

Walker(1975) et de Leventhal (1980). 

La justice 

interpersonnelle 

Echelles de mesure de Colquitt (2001, p. 389) 

contenant 5 items inspirés de Bies & Moag 

(1986) 

La justice 

informationnelle 

Echelles de mesure de Colquitt (2001, p. 389) 

contenant 5 items inspirés de Bies & Moag 

(1986) et Shapiro et al. (1994) 

L’engagement 

Organisationnel 

4 items de Klein et al.(2014). 

L’intention de 

rester dans 

l’entreprise 

3 items Armstrong-Stassen et al. (2009) 

  Source : la revue de littérature 

Les différentes mesures ont été évaluées à travers les échelles de cinq points de Likert, allant 

de ; pas du tout d’accord (1) à tout à fait d’accord (5) avec un point neutre (3). 
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3.3. Analyse des données 

Les données collectées à travers notre questionnaire soumis en ligne et contenant l’ensemble 

d’affirmations élaborées à partir des items qui composent chaque variable de notre modèle 

d’étude, ont été analysées à l’aide de SPSS 25. Ces données ont été soumises principalement à 

deux types d’analyses. Dans un premier temps, une évaluation de la dimensionnalité, de la 

fiabilité et de la validité des échelles a été effectuée. Cet objectif a été atteint par une analyse 

factorielle exploratoire (analyse en composante principale), une analyse de la cohérence interne 

(alpha de Cronbach). Une seconde analyse directement liée aux objectifs de l’étude a consisté 

dans le test des hypothèses de recherche à travers la méthode de régression linéaire. 

4. Résultats et discussions 

4.1. Les corrélations entre les variables 

Tableau 3. Matrice de corrélation 

 1 2 3 4 5 6 

Corré

lation 

Justice 

Distributive(1) 

1,000 ,538 ,374 ,360 ,470 ,579 

Justice 

Procédurale(2) 

,538 1,000 ,452 ,576 ,455 ,442 

Justice 

Interpersonnelle(3) 

,374 ,452 1,000 ,668 ,449 ,285 

Justice 

Informationnelle(4) 

,360 ,576 ,668 1,000 ,485 ,387 

Engagement 

organisationnel (5) 

,470 ,455 ,449 ,485 1,000 ,597 

Intention de rester(6) ,579 ,442 ,285 ,387 ,597 1,000 

4.2. Analyse factorielle en composantes principales 

Notre modèle se compose des variables latentes, pour cela nous avons procédé par l’analyse 

factorielle en composante principale afin de réduire l’ensemble d’items comportant chaque 

variable de notre modèle en un seul facteur qui représente chacune des dimensions de l’étude. 

Le tableau suivant présente les indices de l’analyse factorielle de notre analyse : 
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Tableau 4. Vérification des indices de l'analyse factorielle 

Variable  Item KMO Test de 

Sphéricité 

de 

Bartlett 

(sig) 

Variance 

totale 

expliquée 

Qualité de 

représentation 

ou 

communaulités 

Contribution 

des items 

dans la 

formation 

du facteur 

Justice distributive 

(JD) 

1 

2 

3 

4 

0.857 0.00 92.170% 0.918 

0.943 

0.931 

0.895 

0.958 

0.971 

0.965 

0.946 

Justice procédurale 

(JP) 

1 

2 

3 

4 

5 

0.806 0.00 65.136% 0.654 

0.797 

0.652 

0.508 

0.645 

0.809 

0.893 

0.808 

0.713 

0.803 

Justice 

interpersonnelle(JINT) 

1 

2 

3 

4 

0.804 0.00 86.994% 0.920 

0.918 

0.928 

0.714 

0.959 

0.958 

0.963 

0.845 

Justice 

informationnelle(JINF) 

1 

2 

3 

4 

5 

0.897 0.00 81.662% 0.686 

0.844 

0.875 

0.875 

0.804 

0.828 

0.919 

0.935 

0.935 

0.896 

Engagement 

organisationnelle (EO) 

1 

2 

3 

4 

0.821 0.00 94.414% 0.931 

0.965 

0.960 

0.921 

0.965 

0.982 

0.980 

0.960 

Intention de rester (IR) 

 

1 

2 

3 

0.779 0.00 97.124% 0.962 

0.973 

0.979 

0.981 

0.987 

0.989 

4.3. Test de fiabilité des échelles de mesure 

Avant de passer au test d’hypothèses à travers la régression linéaire, on a dû s’assurer de la 

fiabilité des échelles de mesure à travers l’alpha de Cronbach, celle-ci s’est avérée excellente. 

Le tableau suivant résume le nombre des items retenus après les analyses factorielles ainsi que 

la fiabilité des échelles de mesure. 
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Tableau 5.  Alpha de Cronbach des variables d'étude 

Variables Nombre 

d’items 

Alpha de 

Cronbach 

Justice distributive 4 0.972 

Justice 

procédurale 

5 0.863 

Justice 

interpersonnelle 

4 0.948 

Justice 

informationnelle 

5 0.943 

Engagement 

organisationnel 

4 0.980 

Intention de rester 3 0.985 

4.4. Test des hypothèses 

Pour le teste des hypothèses de recherche, nous avons utilisé la méthode de régression linéaire 

multiple. Cette régression nous a permis de savoir dans un premier lieu, dans 

quelle mesure l’intention comportementale de rester employé dans l’organisation (entreprise) 

est expliquée dans notre modèle de recherche. En deuxième   lieu nous avons testé l’effet 

médiateur de l’engagement organisationnel entre la RSE et l’intention de rester. Les résultats 

du test des hypothèses ont resté comme suit : 

Tableau 6.  Résultats du test des hypothèses 

Hypothèses d’effet direct    Beta T Student Sig Décision 

H1a : la justice distributive a un impact 

positif et significatif sur intention de rester 

0.370 5.912 0.000 Acceptée 

H1b : la justice procédurale a un impact 

positif et significatif sur intention de rester 

0.052 0.764 0.446 Rejetée 

H1c : la justice interpersonnelle a un impact 

positif et significatif sur intention de rester 

-0.139 -2.020 0.045 Rejetée 

H1d : la justice informationnelle a un 

impact positif et significatif sur intention de 

rester 

0.122 1.619 0.107 Rejetée 

H2a : la justice distributive a un impact 

positif et significatif sur l’engagement 

organisationnel. 

0.274 4.068 0.000 Acceptée 

H2b : la justice procédurale a un impact 

positif et significatif sur l’engagement 

organisationnel 

0.113 1.488 0.138 Rejetée 
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H2c : la justice interpersonnelle a un impact 

positif et significatif sur l’engagement 

organisationnel 

0.146 1.911 0.057 Rejetée 

H2d : la justice informationnelle a un 

impact positif et significatif sur 

l’engagement organisationnel 

0.224 2.716 0.007 Acceptée 

H3 : l’engagement organisationnel a un 

impact positif et significatif sur intention de 

rester  

0.403 6.484 0.000 Acceptée 

Hypothèses d’effet indirect Beta IC-BC à 95% P-Value 

d’effet 

direct 

Décision 

H4a : l’engagement organisationnel agit 

comme variable médiatrice entre la justice 

distributive et l’intention de rester  

0.196 [0.119; 0.295] 0.000 Acceptée 

H4b : l’engagement organisationnel agit 

comme variable médiatrice entre la justice 

procédurale et l’intention de rester 

0.227 [0.145; 0.317] 0.002 Acceptée 

H4c : l’engagement organisationnel agit 

comme variable médiatrice entre la justice 

interpersonnelle et l’intention de rester 

0.264 [0.181; 0.358] 0.751 Acceptée 

 

H4d : l’engagement organisationnel agit 

comme variable médiatrice entre la justice 

informationnelle et l’intention de rester 

0.260 [0.167; 0.370] 0.107 Acceptée 

 

Il est important de noter que les valeurs de p supérieures à 0,05 pour les hypothèses d'effet 

indirect suggèrent que l'introduction de la variable médiatrice (l'engagement organisationnel) 

annule l'effet direct de la justice interpersonnelle et de la justice informationnelle sur l'intention 

de rester. Cela confirme l'effet de médiation totale ou parfaite de l'engagement organisationnel, 

indiquant que la relation entre ces variables est entièrement médiatisée par l'engagement 

organisationnel.  L’effet indirect via la médiation est significatif tandis que l’effet direct ne l’ai 

pas. 

4.5.  Discussions des résultats  

Dans notre première section nous avons présenté les résultats obtenus de notre étude 

quantitative à travers les réponses collectées par le questionnaire adressé aux employés non-

cadres dans le contexte Marocains. Après le filtrage des répondants nous avons eu 212 

répondants tous des employés non-cadres et travaillant dans le secteur privé au Maroc. 

L’ensemble de réponses a été analysé par le logiciel SPSS 25. Les résultats obtenus ont été 

comparés avec les construits de la revue de littérature. 
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4.5.1.  Les corrélations 

Le tableau 3, présente les corrélations entre les variables. Les coefficients de corrélation 

indiquent la force et le sens de la relation linéaire entre deux variables. En effet, les coefficients 

peuvent varier de -1 à 1. Un coefficient de corrélation qui s'approche de 1 signifie qu'il existe 

une forte association linéaire positive entre les variables. À l'opposé, lorsqu'un coefficient 

avoisine -1, la relation est forte et négative. Enfin, les coefficients, qui s'approchent de 0, 

réfèrent à une absence de relation entre les variables. Un premier regard sur notre matrice de 

corrélation indique que les variables sont corrélées positivement mais aucune relation entre les 

variables dépasse 0.7, On peut par conséquent éviter des problèmes de multicollinéarité 

(Tabachnick et Fidell, 2001, cité par, Tremblay, 2014) et affirmer que notre recherche mesure 

des variables différentes.  

Puisque les corrélations des dimensions de la justice organisationnelle sont positives en lien 

avec l’intention de rester, cela veut dire que les employés qui ont une perception élevée de 

justice distributive présente ainsi une forte intention de rester. Ce résultat vient partiellement 

confirmer les l’hypothèse (1a) qui stipulent que la justice organisationnelle (distributive) affecte 

positivement et significativement l’intention de rester via l'engagement organisationnel. Les 

études précédentes ont également conclu que la justice distributive est négativement associée à 

l'intention de quitter, ce qui veut dire qu’elle est positivement associée à l’intention de rester 

(Cohen-Charash & Spector, 2001; De Gieter et al., 2012; Deconinck & Johnson, 2009; Haar & 

Spell, 2009). De même, les perceptions de la justice distributive favorisent des émotions et des 

attitudes positives, une plus grande satisfaction au travail et des niveaux plus élevés 

d'engagement organisationnel conduisant donc à l’intention de rester (Colquitt et al., 2013). 

4.5.2. Résultats de la relation entre l’intention de rester et ses antécédents. 

Cette étape est d’importance majeure dans la procédure de validation de notre modèle de 

recherche. Tester l’impact des antécédents de l’intention de rester revient à tester la 

significativité des relations entre les quatre dimensions de la justice organisationnelle perçue et 

l’engagement, en lien avec l’intention de rester. Il apparait que, parmi les dimensions de la 

justice organisationnelle,  seulement la justice distributive a un effet positif et significatif sur 

l’intention de rester au seuil de risque de 0.05 (5%), permettant de confirmer ainsi l’hypothèse 

H1a, tandis que, la justice procédurale et informationnelle ont des effets positif mais non 

significatifs sur l’intention de rester, et la justice interpersonnelle a effet négatif et significatif, 

ce que nous a conduit à rejeter les hypothèses H1b, H1c , H1d. D’après nos analyses, 
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l’engagement organisationnel apparait comme un antécédent de l’intention de rester plus fort 

que les autres variables, ayant un effet positif et significatif sur l’intention de rester, confirmant 

de cette manière l’hypothèse H3, ce que confirme ce qui est dit dans littérature en affirmant la 

forte relation existante entre l’engagement organisationnel et l’intention de rester. D’après 

plusieurs auteurs, cette relation est exponentielle, si l’engagement organisationnel est élevé, le 

degré de l’intention de rester augmente (Klein et al., 2012). 

Les résultats positifs de la littérature sont en adéquation avec nos résultats d'étude empirique 

menés dans notre échantillon dans le contexte marocain. En outre, les antécédents de l'intention 

de rester, à savoir les quatre dimensions de la justice organisationnelle perçue et l'engagement 

organisationnel, expliquent 48,5 % de la variance de l'intention de rester.  

4.5.3. Résultats de la relation entre l’engagement organisationnel et ses antécédents. 

Les prédicteurs de l’engagement organisationnel dans notre étude, sont les pratiques 

organisationnelles de la RSE liées à la justice organisationnelle perçue. Tester l’impact des 

antécédents de l’engagement organisationnel revient à tester la significativité des relations entre 

les quatre dimensions de la justice organisationnelle perçue et l’engagement organisationnel. 

On constate que, parmi la combinaison des dimensions de la justice organisationnelle, 

seulement les dimensions, distributive et informationnelle ont des effets positif et significatif 

sur l’engagement organisationnel au seuil de risque de 0.05 (5%), permettant de confirmer ainsi 

les hypothèses H2a et H2d. Les justices, procédurale et interpersonnelle, ont des effets positifs 

et non significatifs sur l’engagement organisationnel, ce que nous a conduit à rejeter les 

hypothèses H2b et H2c. 

Il convient idéalement de souligner que la combinaison des différentes dimensions de la justice 

organisationnelle (distributive, procédurale, interpersonnelle, informationnelle) explique 

l’engagement organisationnel à hauteur de 35.4%. 

4.5.4. L’effet médiateur de l’engagement organisationnel entre la justice 

organisationnelle et l’intention de rester  

Afin d’examiner si l’effet de la pratique RSE de la justice organisationnelle sur la l’intention 

de rester  peut être expliqué par l’engagement organisationnel, c’est-à-dire, si l’engament 

organisationnel exerce  des rôles médiateurs dans la relation entre chaque dimension de la 

justice organisationnelle et l’intention de rester, nous avons utilisé la procédure de Hayes (2008; 

2004;2009;2018), considéré comme une procédurale optimale pour des études expérimentales. 
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L’échantillon de notre étude étant 212 employés du secteur privé au Maroc. On a utilisé 10000 

échantillons bootstrap (BC à 95% IC) pour calculer les intervalles de confiance et l’erreur 

standard robuste de Huber-White. 

Les résultats des analyses de médiation simple s’interprètent à continuation (voir figure 3). 

D’abord, l’effet total path c(a1) de la justice distributive sur l’intention de rester a été positif et 

significatif, b=0.579, p=0.000, celui de la juste procédurale path c(a2) aussi, b=0.442, 

P=0.000, l’effet total de la justice interpersonnelle, path c(a3) a aussi été positif et significatif, 

b=0.285, p=0.000 et dernièrement l’effet total de la justice informationnelle path c(a4) a été 

aussi positif et significatif, b=0.387, p=0.000. Deuxièmement, les effets des dimensions de la 

justice organisationnelle (distributive, procédurale, interpersonnelle, informationnelle) sur 

l’engagement organisationnel, paths (a1, a2, a3, a4) ont été significatifs, p=0.000, avec, 

b=0.470 pour la justice distributive, b=0.455 pour la justice procédurale, b=0.449 pour la 

justice interpersonnelle et b=0.485 pour la justice informationnelle. Troisièmement, l’effet de 

l’engagement sur l’intention de rester, paths (b1, b2, b3, b4) en contrôlant les dimensions de la 

justice organisationnelle (distributive, procédurales, interpersonnelle, informationnelle), tous 

ont été significatifs p=0.000 et positifs respectivement de la manière suivante : b=0.417, 

b=0.500, b=0.588, b=0.535. Dans un quatrième temps, nous avons examiné l'effet direct de 

chaque dimension de la justice organisationnelle sur l'intention de rester en contrôlant 

l'engagement organisationnel. Les résultats montrent que : La justice distributive a un effet 

direct positif et significatif sur l'intention de rester (b = 0.383, p= 0.000). La justice procédurale 

a un effet direct positif et significatif sur l'intention de rester (b = 0.214, p = 0.000). La justice 

interpersonnelle n'a pas d'effet direct significatif sur l'intention de rester (b = 0.021, p = 0,751). 

La justice informationnelle n'a pas d'effet direct significatif sur l'intention de rester (b = 0.128, 

p = 0.107). Ces résultats suggèrent que l'introduction de la variable médiatrice (l'engagement 

organisationnel) annule l'effet direct de la justice interpersonnelle et informationnelle sur 

l'intention de rester. Cependant, l'effet indirect de la médiation est positif et significatif, 

indiquant que l'engagement organisationnel joue un rôle important dans la relation entre les 

dimensions de la justice organisationnelle et l'intention de rester. 

L’effet indirect, paths (ai*bj), de chaque dimension de la justice organisationnelle sur l’intention 

de rester à travers l’engagement organisationnel,  a été positif et significatif pour la justice 

distributive, b=0.196, BC à 95%  IC [0.119 ; 0.295], positif et significatif pour la justice 

procédurale, b=0.227, BC à 95%  IC [0.145 ; 0.317], positif et significatif pour la justice 
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interpersonnelle, b=0.264, BC à 95%  IC [0.181 ; 0.358],et finalement a été positif et 

significatif pour la justice informationnelle, b=0.260, BC à 95%  IC [0.167 ; 0.370], aucune 

intervalle de confiance n’incluant  la valeur zéro. Ces résultats suggèrent que l’engagement 

organisationnel agit comme variable médiatrice partielle dans les relations entre les justices, 

distributive et procédurale et l’intention de rester. Tandis qu’il agit comme variable médiatrice 

totale ou parfaite dans les relations entre les justices, interpersonnelle et informationnelle et 

l’intention de rester. Cet effet total ou parfait de médiation, est expliquée par le fait que, 

l’introduction de la variable médiatrice (engagement organisationnel) de notre modèle, annule 

les effets directs des dimensions de la justice organisationnelle précitées (interpersonnelle et 

informationnelle) sur l’intention de rester, cela est observé par des valeurs p> 0.05 trouvées 

dans des analyses, (p = 0.751 pour la justice interpersonnelle et p = 0.107 pour la justice 

informationnelle). Ces résultats ont permis de confirmer le rôle médiateur de l’engagement 

organisationnel entre les dimensions de la justice organisationnelle et l’intention de rester, en 

acceptant ainsi les hypothèses, H4a, H4b, H4c et H4d (voir Figure 2). 

Figure 2. Diagramme du modèle de la régression pour illustrer les rôles médiateurs de 

l’engagement organisationnel entre les pratiques organisationnelles de la RSE liées à la 

justice organisationnelle et l’intention de rester   
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Conclusion  

Ce travail de recherche a été l’occasion pour mettre en relation l’une des pratiques 

organisationnelles de la RSE au sein des organisations, à savoir, la justice organisationnelle 

perçue et l’intention de rester.  La revue de littérature nous a favorisé la formulation des 

hypothèses de recherche et par conséquence la construction de notre modèle de recherche que 

nous avons testé dans le secteur privé au Maroc.  

  Afin de tester les hypothèses de notre recherche, nous avons utilisé la régression linéaire 

multiple. L’analyse des relations de causalité entre les variables de notre modèle recherche, 

ainsi que de test l’effet médiateur de l’engagement organisationnel ont fait ressortir les résultats 

suivants : 

– La justice distributive a un impact positif et significatif sur l’engagement 

organisationnel, 

– La justice procédurale a un impact positif et non significatif sur l’engagement 

organisationnel, 

– La justice interpersonnelle a un impact négatif et non significatif sur l’engagement 

organisationnel, 

– La justice informationnelle a un impact positif et significatif sur l’engagement 

organisationnel, 

– L’engagement organisationnel a un impact positif et significatif sur l’intention de rester. 

– La justice distributive a un impact positif et significatif sur l’intention de rester.  

– La justice procédurale a un impact positif et non significatif sur l’intention de rester. 

– La justice interpersonnelle a un impact négatif et significatif sur l’intention de rester 

– La justice informationnelle a un impact positif et non significatif sur l’intention de rester 

– L’engagement organisationnel agit comme variable médiatrice partielle entre la justice 

distributive et l’intention de rester. 

– L’engagement organisationnel agit comme variable médiatrice partielle entre la justice 

procédurale et l’intention de rester. 

– L’engagement organisationnel agit comme variable médiatrice totale entre la justice 

interpersonnelle et l’intention de rester 
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– L’engagement organisationnel agit comme variable médiatrice totale entre la justice 

informationnelle et l’intention de rester 

Ce travail de recherche présente plusieurs contributions : 

Sur le plan théorique, cette recherche est la première de son genre qui a introduit l’engagement 

organisationnel reconceptualisé par Klein et al, (2012) comme variable médiatrice entre les 

pratiques organisationnelle de la RSE liées à la justice organisationnelle et l’intention de rester. 

En plus, ce travail contribue à la littérature scientifique en favorisant l’explication des 

comportements dans des milieux de travail en analysant les différents impacts entre les variables 

introduites dans le modèle. 

De point de vue méthodologique, l’approche quantitative retenue dans ce travail nous a permis 

d’élaborer un questionnaire de recherche valide et administré en ligne. Ainsi, ce questionnaire 

constitué de plusieurs échelles et indicateurs mesurant nos principaux concepts théoriques. Cet 

outil a permis de collecter des données contribuant à expliquer les perceptions des pratiques 

organisationnelles de la RSE liées de la justice organisationnelle sur l’intention de rester. 

Le deuxième apport méthodologique concerne les méthodes statiques utilisées dans ce travail. 

Dans ce cadre, nous avons utilisé l’analyse en composantes principales (ACP) afin de nettoyer 

nos échelles de mesure. Ensuite la méthode de régression multiple nous a permis de tester notre 

modèle de recherche en prenant en considération les liens entre nos variables explicatives, la 

variable médiatrice et la variable à expliquer.  

Sur le plan managérial, l’adoption des bonnes pratiques de la RSE, telle que, la justice 

organisationnelle perçue, peut être un levier essentiel et nécessaire à l’émergence des 

organisations saines, durables et en bonne santé (Bachisse, 2021). Elle permettra à l’entreprise 

d’avoir des employés satisfaits, engagés, motivés, capables de s’adhérer aux objectifs de 

l’organisation. 

Toutefois, il faut admettre que comme tout travail de recherche, notre travail n’est pas parfait, 

il présente des limites, parmi ces limites on trouve que :  

Notre modèle de recherche ne prend pas en considération des variables modératrices et de 

contrôle. L’intégration des différentes variables modératrices et de contrôle pourrait enrichir 

notre modèle en analysant le lien entre les perceptions de justice organisationnelle et l’intention 

de rester via l’engagement organisationnel. Notre objectif était de déterminer comment les 

mesures opérationnelles de la justice organisationnelle prévoient et anticipent l’intention de 



 

 

 

 

 
 
www.IJAME.com                                                                                                                       Page 257  

International journal of applied management and economics 

Vol : 02 , N° 17, Décembre 2025 

ISSN :  2509-0720 

rester via l’engagement organisationnel unidimensionnel de Klein et al., (2012). En plus, notre 

étude utilise des données de nature transversale (collectionnées sur une seule période de temps 

et ne permettant pas d’analyser ou de mesurer les liens de causalité entre les variables de l’étude 

de manière plus fin). Le caractère statique de l’étude ne permet pas d’analyser finement les 

phénomènes. Donc, il serait utile de compléter notre recherche et de ré-tester notre modèle 

théorique en faisant appel à une approche longitudinale, qui tienne compte de la dimension 

temporelle et permettant de mieux tester et mesurer les liens de causalité entre les variables des 

modèles théoriques des recherches. Cela permettra de produire des études comparatives entre 

deux périodes temporelles différentes. Également, notre travail ouvre plusieurs pistes de 

recherche, parmi celles-ci, on trouve la nécessité de mener une étude qualitative afin de mieux 

comprendre les perceptions de la justice organisationnelle sur l’intention. La deuxième piste 

sera d’enrichir notre modèle valide en l’intégrant d’autres variables causales comme le bien-

être au travail, la motivation, la satisfaction, etc. La troisième piste sera liée aux hypothèses 

rejetées. En définitive, cette recherche a pu confirmer, infirmer ou compléter les conclusions de 

recherches antérieures. 
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